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M. Bruno JULLIARD, rapporteur. 

 
------------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994, modifié, portant dispositions statutaires relatives aux personnels 

des administrations parisiennes ;  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment son article 118 ;  

 

Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 modifiée relative à l’organisation administrative de Paris, 

Marseille et Lyon et des établissements publics de coopération intercommunale, notamment son article  

36 ; 

 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, notamment son article 38 ; 

 

Vu la délibération 2002 DRH 51 des 8 et 9 juillet 2002 modifiée fixant les conditions d’emploi des 

collaborateurs et collaboratrices de maire d’arrondissement ;  

 

Vu le projet de délibération, en date du 14 mars 2017, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose de 

modifier l’article 10 de la délibération du Conseil de Paris 2002 DRH 51 des 8 et 9 juillet 2002-51 ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Bruno JULLIARD, au nom de la 2e Commission, 
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Délibère : 

 

Article 1 : Les dotations des mairies d’arrondissement sont revalorisées comme indiqué dans le tableau 

ci-après  

 

 

Mairies Dotations annuelles 

Mairie du 1er arrondissement 186 683,95 € 

Mairie du 2ème arrondissement 186 683,95 € 

Mairie du 3ème arrondissement 186 683,95 € 

Mairie du 4ème arrondissement 186 683,95 € 

Mairie du 5ème arrondissement 240 294,89 € 

Mairie du 6ème arrondissement 198 434,47 € 

Mairie du 7ème arrondissement 233 114,74 € 

Mairie du 8ème arrondissement 189 488,50 € 

Mairie du 9ème arrondissement 238 619,95 € 

Mairie du 10ème arrondissement 322 925,06 € 

Mairie du 11ème arrondissement 475 785,70 € 

Mairie du 12ème arrondissement 449 895,60 € 

Mairie du 13ème arrondissement 546 873,10 € 

Mairie du 14ème arrondissement 438 989,04 € 

Mairie du 15ème arrondissement 485 147,16 € 

Mairie du 16ème arrondissement 485 147,16 € 

Mairie du 17ème arrondissement 514 257,29 € 

Mairie du 18ème arrondissement 595 134,62 € 

Mairie du 19ème arrondissement 553 468,97 € 

Mairie du 20ème arrondissement 583 332,17 € 

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée au chapitre 012, rubrique 020, nature 64-13, du 

budget de fonctionnement de la Ville de Paris, exercice 2017 et suivants. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


